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Décisions prises dans le cadre de la délégation n°4 (montant TTC)

Décisions prises dans le cadre de la délégation n°4 (montants TTC)

15-nov-23
Décision n°83/ Gymnase du Pinier du Pinier - pilotage énergétique 
intelligent du bâtiment : signature d'un contrat de prestation de service et 
de location-vente de matériel avec EDF (pour 5 ans)

420 € par an EDF- Paris

03-janv-24
Décision n°01/ Biennale d'art contemporain 2024 : signature d'une 
convention définissant les conditions d’accueil d’une œuvre d’art

4 000,00 €
Association "Un été 
particulier"- Saint Macaire 
(Gironde)

03-janv-24 Biennale 2024 : Création graphique 5 080 €
Marie Georget- Celles sur 
B.

04-janv-24
Décision n°02/ Camping municipal de Villiers : achat de deux micro-
maisons mobiles

89 280 €
Quadrapol- Avignon 
(Vaucluse)

12-janv-24 Centre technique municipal : achat de gazole 7 560 € Fallourd- Saint Maixent l'E.
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Décisions prises dans le cadre de la délégation n°5 (montant TTC)

12-janv-24
Décision n°04/ Signature d'une convention de location pour une durée de 
un an (renouvelable 2 fois)

à titre gracieux
Association  Billard Club 
Mellois

15-déc-23
Décision n°98/ Assurances « dommages aux biens » : signature du marché 
avec la SMACL

56 113,77 €

Décision prise dans le cadre de la délégation n°6Décisions prises dans le cadre de la délégation n°6 (montant TTC)

12-janv-24
Décision n°05/ Adhésion à l'association Scènes Nomades : renouvellement  
pour l'année 2024

250,00 €

Décisions prises dans le cadre de la délégation n°24 (montant TTC)
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Décisions prises dans le cadre de la délégation n°26

Décisions prises dans le cadre d’une délégation ponctuelle : 
délibération n°160 du 30 novembre 2022

04-janv-24
Décision n°03/ Eglise St Pierre - commande publique artistique : demande 
de financement 

8 040,00 €
auprès de l'Etat 
(DRAC)

Décisions prises dans le cadre de la délégation n°26

en dépense : + 39 624,67 €  
en recette : + 39 624,67 €

11-déc-23 Décision n°97/ Budget général - section de fonctionnement
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Présentation du Rapport social unique 2022 (RSU)
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Ainsi que la réglementation le 
prévoit, le Rapport social 
unique a été porté à la 
connaissance des membres du 
Comité social territorial réuni le 
11 décembre 2023. 

La synthèse du RSU 2022 de la 
commune est jointe en annexe.

Il sera proposé à l’assemblée de 
prendre acte de la présentation 
du Rapport social unique 2022. 
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Biennale d’art contemporain 2024 : création d’emplois
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Il est nécessaire de prévoir du personnel saisonnier en 
raison de l’organisation  de la Biennale d’art contemporain 
et des missions de médiation auprès des différents publics 
qui vont en découler. 

Il est proposé à l’assemblée :

- de décider la création, à compter du 3 juin 2024, de cinq emplois non permanents 
de médiateurs dont la durée hebdomadaire de service est fixée à 35 heures pour une 
durée de quatre mois ;
- de dire que ces emplois seront occupés par des agents en contrat à durée 
déterminée, et que le déroulement et la rémunération de ces cinq emplois 
s’effectueront sur le grade d’adjoint du patrimoine ;
- d’autoriser M. le Maire à recruter sur ces emplois ;
- de dire que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents 
recrutés seront inscrits au budget 2024, chapitre et articles prévus à cet effet. 
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Camping : convention avec la société Camping-Car Park
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La convention confiant la gestion du camping La Fontaine de Villiers à la société 
Camping-Car Park est arrivée à échéance le 31 décembre 2023. La société Camping-car 
Park a fait connaître son désir de poursuivre l’exploitation du lieu.

Il est proposé à l’assemblée de confier 
la gestion de 20 emplacements du camping 
à la société Camping-Car Park pour une durée 
de trois ans (1er janvier 2024 - 31 décembre 
2016) aux conditions décrites en annexe jointe,
dont les caractéristiques principales sont les 
mêmes qu’actuellement : 1/3 des recettes est 
conservé par Camping-Car Park qui assure les 
réservations, l’encaissement des paiements, 
le lien avec les clients ; 2/3 des recettes sont 
reversées à la commune. 
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Compagnie MastoCK : convention
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La Compagnie MastoCK, dont le siège social est implanté à Melle, développe de 
nombreuses actions dans la commune notamment l’animation d’un groupe de danse 
amateur dénommé Carmin. La commune soutient son projet associatif et artistique 
depuis de nombreuses années. 

Il est proposé à l’assemblée :

- d’approuver les termes du projet 
de convention joint en annexe faisant 
notamment état d’une subvention de 
soutien de 4 000€ en 2024, sous réserve 
d’inscription des crédits au budget 
municipal ;
- d’autoriser M. le Maire à la signer.
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Bilan 2023 des acquisitions et cessions immobilières
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> Acquisition par l’Établissement Public Foncier de la parcelle construite cadastrée AI 
336, d’une superficie d’environ 140 m², située 14 Grand Rue,  pour un montant de 
45 000 € nets de TVA

> Acquisition de parcelles cadastrées AI 136 et AI 137, d’une superficie totale de 670 
m², situées rue de la Petite Motte, à Melle, pour un montant de 1 500 € nets de TVA

> Acquisition par l’Établissement Public Foncier de la parcelle construite cadastrée AI 
335, d’une superficie de 64m², située 12, Grand Rue, à Melle, pour un montant de 
65 000 € nets de TVA

> Acquisition de deux parcelles cadastrées 199B 353 et 199B 1251, d’une superficie 
totale de 1 107 m², situées à côté de l’Église de Paizay-le-Tort, pour un montant de 
20 000 € TVA sur marge incluse



Bilan 2023 des acquisitions et cessions immobilières
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> Acquisition du bien immobilier jusqu’ici dénommé « Résidence Les Charmilles », 
cadastré AC 30, d’une superficie de 6 340 m², situé 24, rue des Jonchères, à Melle, , 
pour un euro symbolique

> Acquisition de la parcelle cadastrée AB37, d’une superficie totale de 1 055 m², 
située à proximité de la Fontaine de Villiers et du camping de Villiers, à Melle, pour 
un euro symbolique

> Acquisition de parcelles cadastrées AD 202 et AD 203, d’une superficie totale de 
3 945 m², situées rue du Theil, à Melle, pour un montant de 39 450 € nets de TVA

> Aucune cession immobilière n’a été délibérée pendant l’année 2023.

Il est proposé à l’assemblée de prendre acte de la tenue de ce bilan.
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Équipement de la salle Le Metullum
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Le matériel de sonorisation de la salle Anémone du Metullum 
ne permet pas d’assurer l’accueil d’évènements de spectacle 
vivant ou de musique dans des conditions professionnelles. Il 
est envisagé de remplacer le matériel déjà installé.

L’acquisition d’un nouvel équipement :

- soutiendra les programmations portées par la commune 
(Tous s’en Mêlent, Nuit de Saint Hilaire, …) ;

- soutiendra les programmations portées par les associations 
fédérées autour de la CCEM (Coopération Culturelle en Mellois) 
porteuses de près de 50 événements chaque année dont les 
Festival Les Givrés, Boulevard du Jazz et Bal qui Pique ;

- permettra de réduire les coûts de location et de pérenniser 
la masse salariale dévolue à l'emploi des équipes techniques 
professionnelles. 



Équipement de la salle Le Metullum
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Pour mémoire : le projet d’acquisition de ce type de 
matériel avait été envisagé au budget prévisionnel 
2023 sans que la mise en œuvre n’ait pu être 
finalisée avant le 31 décembre 2023.

Trois prestataires ont fait parvenir leurs offres qui 
s’étendent de 81 800 € HT à 96 000 € HT.

Il est proposé à l’assemblée de retenir la proposition 
mieux disante émise par Concept Audio qui s’élève à 
81 860,25€ HT, soit 98 232,29€ TTC, étant entendu 
que M. le Maire déposera une demande de 
subvention à la Région (16 372 €) sur la base des 
délégations que le conseil municipal lui a confiées. 
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Budget général : Autorisation d’engagement, ...
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La délibération prise par l’assemblée délibérante portant ouverture de crédits par 
anticipation au vote du budget doit préciser le montant et l’affectation des dépenses 
autorisées.

Il est proposé à l’assemblée d’ouvrir des crédits à hauteur de 226 800 € TTC comme suit :

- Programme 0106 « Frais d’études » compte 2031 fonction 01 : 18 000 € (lancement de 
deux études : approfondissement du schéma de déplacement et évolution des halles et du marché)

- Programme 0116 « Équipement sportifs » compte 21318 fonction 321 : 18 800 € 
(matériel de production d’eau chaude et mitigeurs thermostatiques – douches des vestiaires du stade 
Beausoleil)

- Programme 0142 « Équipements touristiques » compte 2188 fonction 312 : 90 000 € 
(acquisition de deux hébergements destiné au camping municipal)

- Programme 0196 « Salle de colloques » compte 2188 fonction 317 : 100 000 € (matériel 
de diffusion sonore)
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Convention de personnel intérimaire
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Le Centre de gestion de la Fonction publique territoriale des Deux-Sèvres a créé un 
service Intérim afin de mieux répondre aux besoins ponctuels des collectivités en 
termes de ressources humaines. Le Conseil d’administration du CDG79 a fait 
évoluer ses tarifs pour la mise à disposition de ses agents intérimaires à compter 
du 1er janvier 2024.

L’article 10 qui prévoit une participation de la collectivité d’accueil de 4,5 % du 
salaire brut est modifié comme suit : « Pour les heures effectuées par les 
personnels intérimaires mis à disposition à compter du 1er janvier 2024, la 
Collectivité d’accueil versera au titre d’une participation aux frais de gestion de 
cette convention, une somme égale à 5% des salaires bruts versés aux 
intérimaires ». Les autres articles de la convention demeurent.

Considérant la nécessité de conserver la possibilité d’avoir recours à ce service 
Intérim, il est proposé à l’assemblée d’autoriser M. le Maire à signer cet avenant. 
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Programme de la saison culturelle 2023-2024
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La commune édite chaque année un guide de présentation de la saison culturelle, diffusé 
auprès des habitants de la commune par l’intermédiaire des équipements communaux et 
des commerçants de la commune. 

Ce guide recense l’ensemble des évènements organisés par les acteurs culturels notamment 
la commune, les associations œuvrant dans le domaine culturel (Les Arts en Boule, La 
Ronde des Jurons, Le Plancher des Valses, Cinémel…). Ce guide est le fruit d’une 
collaboration entre l’ensemble des acteurs culturels et la commune et vise à proposer un 
document unique pour les habitants mais aussi à soutenir la riche activité culturelle 
communale.

Il valorise aussi l’activité culturelle d’un opérateur économique à qui il convient de 
refacturer le prix de la publication : le Café du Boulevard. Le coût d’une page pour l’année 
2023 est de 87,30€ TTC incluant les coûts de création graphique et d’impression.

Il est proposé à l’assemblée d’autoriser M. le Maire à refacturer au Café du Boulevard le 
coût de trois pages au prix de revient pour l’année 2023 soit 87,30€ par page pour un total 
de 261,90€.
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Repas des aînés

Les repas des aînés auront lieu aux dates suivantes :

-> samedi 9 mars à 12h15 
à la salle des fêtes J. Prévert à Melle

-> samedi 16 mars à 12h15
à la salle des fêtes de Paizay-le-Tort

-> samedi 23 mars à 12h15
à la salle des fêtes de Saint-Martin-Lès-Melle

Pouvez-vous indiquer à Caroline Flament avant le 17 
février, si vous serez disponible pour un ou plusieurs 
de ces repas, et où vous souhaitez participer afin que 
le service puisse prendre en compte les repas dans la 
réservation auprès du traiteur.
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Pour construire un plan partagé, la CCMP compte sur 
votre présence aux Ateliers Climat ouverts à tous qui 
se tiendront à partir de 17h sur l’ensemble du 
territoire :

21 mars à Sauzé-Vaussais, 
salle des Halles (centre socioculturel)

3 avril à Brioux-sur-Boutonne, 
salle la Boutonnaise

18 avril à Celles-sur-Belle, 
salle des fêtes de Saint-Médard

23 mai à Lezay, salle des fêtes

 5 juin à Chef-Boutonne, 
salle Raymond Quiard
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Réunions publiques :

Le 11 mars  > Boutonne et Forêt
Le 13 mars >  Aume, Boutonne, Guidier

Le 18 mars > Péruse, Bouleure
Le 20 amrs > Sèvre et Dive

Le 25 mars > Lambon, Belle et Béronne
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Pour construire un plan partagé, la CCMP compte sur 
votre présence aux Ateliers Climat ouverts à tous qui 
se tiendront à partir de 17h sur l’ensemble du 
territoire :

21 mars à Sauzé-Vaussais, 
salle des Halles (centre socioculturel)

3 avril à Brioux-sur-Boutonne, 
salle la Boutonnaise

18 avril à Celles-sur-Belle, 
salle des fêtes de Saint-Médard

23 mai à Lezay, salle des fêtes

 5 juin à Chef-Boutonne, 
salle Raymond Quiard
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Mellois en Poitou aboutit actuellement sur l’élaboration de la 
stratégie de son Plan Climat Air Énergie Territorial grâce aux 
propositions du Laboratoire Climat qui ont été rendues 
le 10 janvier dernier. 

Ces propositions abordent notamment l’ambition du territoire en matière de 
développement des énergies renouvelables, en voici quelques-unes :

    • Développement d’une méthanisation raisonnée qui intègre tous les déchets 
du territoire et fournit du BioGNV (biogaz naturel pour véhicules) aux 
transporteurs et agriculteurs locaux ;
    • Application du guide éolien et repowering : remplacement des mâts 
existants par des mâts plus puissants de même hauteur ;
    • Développement d’un agrivoltaïsme intégré aux paysages qui répond aux 
besoins des exploitations agricoles en soutenant l’élevage et le maraîchage.



Quartier mairie
79500 MELLE
05 49 27 00 23
contact@ville-melle.fr
www.melle.fr

Merci de
votre attention





fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

a

a

a

Titulaire Contractuel Tous
27% 33% 28%
64% 56% 63%

5% 11% 6%
2% 1%

2% 1%

100% 100% 100%

 

% d'agents
53%
21%
6%

4%
4%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2022

Agents de maîtrise 

Adjoints techniques 

Attachés 

Techniciens 

Filière
Administrative

 Répartition par filière et par statut  Répartition des agents par catégorie

Technique

Total

Adjoints administratifs 

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

Aucun contractuel non permanent recruté comme saisonnier ou occasionnel

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2022 : aucun agent du Centre de Gestion et 5 intérimaires



> 6

Précisions emplois non permanents

Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé 

 1 contractuel permanent en CDI  Un agent sur emploi fonctionnel dans la 

collectivité

74 agents employés par la collectivité au 

31 décembre 2022

> 9
> 59

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2022. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2022 transmises en 2023 par la collectivité au Centre de Gestion des Deux-Sèvres.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2022


COMMUNE DE MELLE

80%

12%

8%

fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

6%
12%

82%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

56%

67%

54%

44%

33%

46%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU

1



 





fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuels non permanents

> Un agent détaché dans une autre structure

103,45 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2022

> 11,53
> 29,00

Contractuels non 

permanents
26,67

Ensemble des 

permanents
49,49

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

> 2 agents en disponibilité

> 62,92

188 279 heures travaillées rémunérées en 2022



Âge moyen* 

des agents non permanent

Contractuels 

permanents
43,61

Fonctionnaires 50,38

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 49 ans

Filière Fonctionnaires
Technique 18% 20%

Administrative 13% 0%

Contractuels

Les 2 filières les plus concernées par le 

temps non complet

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

78%

85%

22%

15%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

100%

100%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

6%

19%

31%

21%

24%

Positions particulières

59,68 ETPR

10,54 ETPR

4,23 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

2



 

1 € 67%
2 € 13%
3 € 4%
4 € 4%
5 € 4%



1 € 46%
2 € 27%
3 € 23%
4 € 4%
5 €





Hommes Femmes
0 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2022

Aucune sanction disciplinaire prononcée en 2022



36 avancements d'échelon et 

4 avancements de grade

Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité 


Aucun lauréat d'un examen professionnel

Sanctions 1er groupe

Aucune nomination concerne des femmes

Ensemble

 1 bénéficiaire d'une promotion interne sans 

examen professionnelnommé

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2021)

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022 Remplacements (contractuels)

Intégration directe 

12,5%Contractuels 
* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  1,7%
Voie de mutation

 3,0%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2022 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2021)  /

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

68 agents

Variation des effectifs* Arrivées de contractuels

66 agents

1 contractuel permanent nommé stagiaire
Fin de contrats remplacants

En 2022, 26 arrivées d'agents 

permanents et 24 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Départ à la retraite

Mutation
Emplois permanents rémunérés

Mise en disponibilité

Effectif physique théorique 

au 31/12/2021 1

Effectif physique au 

31/12/2022

Démission

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

3



*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a a

a a

 

En 2022, 1 allocataire a bénéficié de l'indemnisation du chômage (ancien fonctionnaire)

 

 

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et 

pour les contractuels ainsi que le CIA
Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie 

ordinaire

1009 heures complémentaires réalisées et 

rémunérées en 2022

Part du régime indemnitaire

 sur les rémunérations :

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations 

par catégorie et par statut

 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 1,06 %

Toutes filières 56 753 € s 26 615 €

Ensemble 1,06%

Fonctionnaires 0,00%

Contractuels sur emplois permanents 7,82%

129,5 heures supplémentaires réalisées et 

rémunérées en 2022

Animation
Incendie
Police s

s
s 26 211 € 22 175 €

20 921 €
28 407 € 21 770 €

22 641 €
s

Médico-sociale

Technique

Contractuel Titulaire Contractuel

Culturelle s s 35 562 €
Sportive

22 198 € s
23 203 € s s

Contractuel
Catégorie C

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Catégorie B

Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative 66 283 €

Catégorie A
Titulaire

s

Supplément familial de traitement : 24 302 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 17 291 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 7 077 €

Indemnité de résidence : 0 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
2 018 504 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
6 143 166 €

Charges de 

personnel*
2 795 795 €

Soit 45,51 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 45,51 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

21 444 €
45 964 €

Budget et rémunérations

0% 0% 0%

18%

10%

5%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 >





>
 

 FORMATION 
>

Coût total des formations :
Coût par jour de formation :

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
a

a

a 48 490  € de dépenses réalisées couvrant partiellement 

l’obligation d’emploi 

2 travailleurs handicapés fonctionnaires Le document unique d'évaluation des risques 

professionnels est en cours d'élaboration0 travailleur handicapé en catégorie A, 0 en 

catégorie B, 2 en catégorie C

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi

non permanent

Aucune dépense en faveur de la prévention, 

de la sécurité et de l’amélioration des 

conditions de travail n'a été effectuée
2 travailleurs handicapés employés sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

      

12 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

7 accidents du travail déclarés au total 

en 2022 ASSISTANT DE PRÉVENTION
1 assistant de prévention désigné dans la 

collectivité

1 816 €
151 €



 68,4 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

0,30% 2,84% 0,00%

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

0,30% 2,84% 0,00%



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global  
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

3,23%

0,30% 2,84% 0,00%

3,23% 0,30% 2,84% 0,00%

3,23%

3,23%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 1,81% 0,30% 1,61% 0,00%

1,81%

En moyenne, 11,8 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2022 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 1,1 jours d’absence pour tout

motif médical en 2022 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

7 accidents du travail pour 74 agents en position 

d'activité au 31 décembre 2022

En moyenne, 20 jours d'absence consécutifs par 

accident du travail

0,30% 1,61% 0,00%

Contractuels

 non permanents

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels
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 



> 0,3 jour par agent

57 %
34 % 44%

56%
9 %

 

  

 

 

3 réunions en 2022 dans la collectivité
  

 Jours de grève 

Aucun jour de grève recensé en 2022

  

Comité Technique Territorial

La collectivité participe à la 

complémentaire santé et aux contrats 

de prévoyance

Montant global des 

participations

409 €
Montant moyen par 

bénéficiaire
409 €

22 500 € 22 500 €

Montants annuels Santé Prévoyance

CNFPT
Autres organismes 

26 141 € ont été consacrés à la formation en 

2022

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2022, 4,4% des agents permanents ont suivi une

formation 

d'au moins un jour

18 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2022

CNFPT 
Coût de la formation des apprentis

Autres organismes 

L’action sociale de la collectivité

- Prestations servies par l'intermédiaire d'une association 

nationale

- Prestations servies par l'intermédiaire d'un organisme à 

but non lucratif ou d'une association locale

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2022

56%

44%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

14%
4%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels

6



 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2022


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 4Date de publication :  novembre 2023

1. Absences compressibles :  
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

2. Absences médicales :  
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2022. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2022 transmis en 2022 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

Nombre d'agents au 31/12/2022 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2022

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2022

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2022 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2022 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques
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CONVENTION D’OCCUPATION DU SOL
Entre,

La commune de Melle, collectivité territoriale, personne morale de droit public située dans le
département des Deux-Sèvres, ayant son siège social en l’Hôtel de Ville de Melle.

Représentée par Monsieur GRIFFAULT Sylvain en sa qualité de Maire de ladite Commune,
autorisé par décision du conseil municipal prise en vertu d’une délibération en date du
………………………………………., dont un extrait certifié conforme est annexé au présent acte après
mention (Annexe n°1).

Ci-après dénommée « la Commune » ou « le propriétaire »,

D’une part

La Société dénommée CAMPING-CAR PARK, Société par actions simplifiée au capital de 105
665 €, dont le siège est à PORNIC (44210), 3 rue du Docteur Ange Guépin, identifié au SIRET
sous le numéro 53096623300047 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
de SAINT-NAZAIRE.

Représentée par Monsieur Olivier COUDRETTE.

Ci-après dénommée « l'occupant »,

D’autre part
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PREAMBULE
Dans un courrier LRAR en date du 1er décembre n°1A 207 304 9770 3 la société
CAMPING-CAR PARK a manifesté auprès de la Commune de Melle son intérêt pour
exploiter une aire mixte camping et véhicules de loisirs.

1. FORME DES ENGAGEMENTS ET DÉCLARATIONS

Les engagements souscrits et les déclarations faites ci-après seront toujours indiqués
comme émanant directement des parties à la présente convention, même s'ils émanent du
représentant légal ou conventionnel de ces dernières.

En outre, si plusieurs personnes présentes, ou représentées par mandataire, sont comprises
sous la dénomination le "propriétaire" ou "l'occupant", elles agiront et s'obligeront, et les
mandataires agiront en leur nom, et les obligeront avec tous les autres, solidairement entre
elles.

Le service proposé par l'occupant est innovant, au sens de l’article L. 2172-3 du code de la
commande publique : “Sont considérés comme innovants les travaux, fournitures ou
services nouveaux ou sensiblement améliorés.” Par voie de conséquence, la présente
convention pourra s’inscrire dans le cadre de l’article R.2122-9-1 du Code de la commande
publique en date du 15 décembre 2021.

Cette convention répond à une logique écologique et sécuritaire arrêté par la collectivité. A
cet effet, un arrêté municipal est mis en place. L’arrêté municipal a pour objectif de limiter le
stationnement de nuit des véhicules transportant des bouteilles de gaz et des eaux usées,
en dehors des campings existants ou aires de camping-cars présents sur la commune. Il est
rappelé que l’arrêté municipal pris ne revêt ni le caractère discriminant, ni ne concerne
l’ensemble du territoire de la commune (Annexe n°3).

2. OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l'occupant est
autorisé, sous le régime des autorisations d’occupation temporaire du domaine public, à
exploiter le camping municipal ci-après désigné(e). Il est précisé que la collectivité
n’imposera pas de sujétions de service public au occupant (exemple :imposition d’horaires
d’ouvertures, d’accueil du public, limitation d’accueil de certaines catégories, de règlement
intérieur, ...) et doit laisser librement CAMPING-CAR PARK gérer l’activité d’accueil des
camping-cars toute l’année et l’accueil des caravanes, campeurs et vans autonomes en
haute saison.

3. DOMANIALITÉ PUBLIQUE

La présente convention est conclue sous le régime de l’autorisation d’occupation
temporaire du domaine public. En conséquence, l'occupant ne pourra, en aucun cas, se
prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d'une autre réglementation
quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à l'occupation et
quelque autre droit, sauf accord exprès du propriétaire.
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4. DÉSIGNATION

La SAS CAMPING-CAR PARK est autorisée à occuper les lieux ci-après désignés :

A Melle

Une partie de parcelle de terrain viabilisée, c’est à dire raccordée aux réseaux suivants : eau,
électricité, évacuation des eaux usées et Internet.

La parcelle est dénommée « Camping La Fontaine de Villiers », figurant au cadastre de ladite
Commune :

Préfixe Section N° Lieudit Surface

AT 146 “Champ de
Villiers” - Rue de
Villiers

9 453m²

Tel que ledit BIEN se poursuit et comporte, sans exception ni réserve, autres que celles
pouvant être le cas échéant relatées aux présentes.

l'occupant est autorisé à intervenir sur ces lieux et à y effectuer toutes les opérations qu’il
jugera nécessaire permettant d’opérer la gestion, la promotion et la commercialisation de
l’aire de camping-cars ou du camping municipal.

5. DESTINATION DES LIEUX MIS À DISPOSITION

l'occupant ne pourra affecter les lieux à une destination autre que son activité de gestion
d’aires d’étape pour camping-cars ou de campings municipaux, dont les missions sont
détaillées en Annexe n°2.

La Commune garantira :
● l’accès routier au site par les véhicules de loisirs toute l’année sauf cas de force
majeure,
● l’accès aux services toute l’année : remplissage en eau, électricité, vidange, hotspot
wifi et collecte des ordures ménagères sur l’aire ou à proximité immédiate.
● la mise en place d’une signalétique directionnelle.

En haute saison, CAMPING-CAR PARK accueillera aussi bien les caravanes, tentes et
camping-cars. En basse saison, le camping sera exploité par CAMPING-CAR PARK comme
une aire pour véhicules de loisirs, réservée exclusivement aux camping-cars et vans
autonomes.
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6. DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est personnelle, incessible et conclue à titre précaire et révocable.

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2024 et ce pour une durée de 3
années à compter de cette date.

Sauf dénonciation par l’une ou l’autre des deux parties, dans les 6 mois précédant
l’échéance de la présente convention, celle-ci sera considérée et tacitement reconduite pour
une ou plusieurs période d’un an.

7. DENONCIATION ET RESILIATION

La présente convention sera résiliée de plein droit, notamment, en cas de :

● dissolution de la société occupante,
● liquidation judiciaire de la société occupante,
● cessation par l'occupant de l’exercice de l’activité prévue dans les lieux mis à
disposition,
● condamnation pénale du occupant le mettant dans l’impossibilité de poursuivre son
activité,
● retrait ou résiliation de l’autorisation pour motif d’intérêt général,
● inexécution des présentes.

La résiliation sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception avec effet
six(6) mois après réception de la lettre recommandée avec accusé de réception.

8. RESPONSABILITE – ASSURANCE

l'occupant souscrira une assurance Responsabilité Civile pour tous les risques encourus
dans le cadre de sa location.

La Commune souscrira un contrat d’assurances pour le foncier et son bâti.

9. TARIFS

Les tarifs publics appliqués sur l’aire auront été transmis à titre informatif à la commune
avant affichage sur tous les supports par l'occupant. Ces tarifs correspondront aux tarifs
pratiqués sur le réseau CAMPING-CAR PARK.

Afin de répondre aux besoins d’exploitation et d’animation, le gestionnaire a toute latitude
pour proposer des offres promotionnelles pouvant aller jusqu’à 20% de remise sur le tarif
nuitée et accueillir gracieusement des journalistes et ambassadeurs CAMPING-CAR PARK.

10. DROIT À L'IMAGE

CAMPING-CAR PARK se réserve le droit d'utiliser les photos présentes sur les outils de
communication de la collectivité (ex: site Internet collectivité, Office de tourisme...)
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11. COMMISSION DE GESTION COMMERCIALE

La commission commerciale de gestion du occupant atteindra :

- Pour les durées inférieures à 5h et les services : le montant de la commission de
gestion commerciale correspondra à 1/3 des sommes collectées TTC,

- Pour les nuits en camping-car : le montant de la commission de gestion
commerciale correspondra à 1/3 des sommes collectées TTC. Un montant minimum
de 3,64 € HT de commission de gestion sera appliqué par emplacement et par
tranche de 24H.

- Pour les campeurs sans véhicules motorisés : le montant de la commission de
gestion commerciale correspondra à 1/3 des sommes collectées (Toutes Taxes
Comprises),

Le montant minimum de 3,64 € HT sera indexé chaque année, à la date d’anniversaire du
contrat, en fonction des variations de l’indice des prix à la consommation. Il est précisé que
le dernier indice trimestriel INSEE publié au jour de la signature du présent document
servira de référence. Cette indexation se fera automatiquement sans qu’il soit nécessaire
pour l’ensemble des parties de réaliser une notification extrajudiciaire.

Cette gestion comprend notamment la gestion commerciale (dont l’encaissement des
séjours et facturations de ceux-ci), la télémaintenance, la promotion/communication, la
sécurité des usagers, etc.

12. LOYER

L'occupant s’engage à verser à la commune un loyer annuel constitué :

● d’une part fixe forfaitaire correspondant à 1.600 € TTC,
● d’une part variable correspondante au chiffre d’affaires (tel que défini sur la ligne FL de
l’imprimé 2052 de la liasse fiscale), diminué de la commission de gestion commerciale, et déduction
faite de la part fixe forfaitaire.

Le loyer sera versé annuellement à partir des comptes du occupant certifiés par un
commissaire aux comptes et sur présentation d’un titre de recettes en bonne et due forme.
Pour la première et la dernière échéance, le loyer sera calculé au prorata temporis. La tva
sera mentionnée seulement dans le cas où la collectivité est assujettie à la TVA.

La part fixe de la redevance sera actualisée chaque année en considérant la variation de
l’Indice de Référence des Loyers (IRL). La formule de révision des redevances est ainsi la
suivante :

● IRLo= dernier Indice de Référence des Loyers (IRL) connu au 1er juin 2023,
● IRL = dernier Indice de Référence des Loyers connu à la date de paiement de la

redevance,
● Ro = montant de la redevance valeur 1er juin 2023,
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● R = montant de la redevance à la date de paiement de celle-ci.

En cas de retard dans le règlement d'une somme quelconque due au propriétaire dans le
cadre des présentes, toute somme échue portera intérêt à un taux égal à une fois et demie
le taux d'intérêt légal alors en vigueur, sous réserve de tous autres droits et recours. L'intérêt
sera dû de plein droit dès la date d'exigibilité de la somme correspondante.

13. TAXE DE SÉJOUR

En raison de la qualification en tant que plateforme numérique du locataire, celui-ci s’engage
à percevoir et reverser la taxe de séjour à la collectivité collectrice.

La taxe de séjour sera versée selon la convention de transmission d'informations contenues
dans le référentiel des structures de la Direction Générale des Finances Publiques, sur le
portail informatique Escale.

Si la collectivité a opté pour le paiement de la Taxe de Séjour forfaitaire, le montant de la
taxe sera payée par CAMPING-CAR PARK mais déduite de la redevance.

14. TVA

Afin de bénéficier d’un taux réduit de TVA, la Commune s’engage à entreprendre l’ensemble
des démarches pour obtenir ou maintenir un classement auprès d’Atout France.
L’attestation du classement Atout France sera à annexer à la présente convention. (Annexe
n°6). La collectivité devra informer CAMPING-CAR PARK en cas d’arrêt du maintien du
classement.

15. ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES REGLEMENTATION GENERALE

A remplir si nécessaire

16. PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES

A remplir si nécessaire

17. ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES REGLEMENTATION
GENERALE

A remplir si nécessaire

18. PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES

A remplir si nécessaire

19. ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en
leurs sièges ou domiciles respectifs.
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20. DÉCLARATIONS

Les parties déclarent avoir tous les pouvoirs nécessaires pour s’engager aux présentes, et ne
faire, et n’avoir jamais fait, l’objet d’une procédure collective.

21. ANNEXES

Outre le présent texte, le contrat comporte les annexes suivantes :

Annexe n° 1 : Délibération municipale autorisant la compétence du Maire à signer la
présente convention
Annexe n° 2 : Missions de CAMPING-CAR PARK
Annexe n° 3 : Arrêté de stationnement des véhicules transportant des bouteilles de Gaz ou
des Véhicules stockant des eaux usées.
Annexe n°4 : Attestation classement Atout France

Fait le………………………………………., à ……………………………………..

[Signature de la commune] [Signature du occupant]
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